
 

   

 

 

 

 

  

COMM’UNE INFO 

SALIGNAC 

Eté 2020 
 

Le Mot du Maire 
Chers Salignacais et  Salignacaises,  

 

C'est d'abord avec une émotion personnelle que je fais le premier article sur notre petit journal "Commu'une info". 

Je tiens à saluer et également remercier les administrés qui se sont déplacés aux urnes et ont exprimé leur choix 

démocratique, quel qu'il soit. 

 Ce résultat me ravit et me donne en même temps une très grande responsabilité.  J'ai de la chance d'avoir pu 

m'entourer d'une équipe formidable qui me donne la force dont il me faudra faire preuve au cours de mon 

mandat, certes nous avons beaucoup à apprendre mais vous pouvez être certains de la compétence et du 

dévouement de ceux qui  dorénavant seront à votre service.  

Maintenant vient le temps de l'action, l'élection d'un nouveau maire et de son conseil municipal n'est pas un 

aboutissement, c'est au contraire un point de départ pour la réalisation des projets  ambitieux pour lesquels nous 

avons été élus. Nous allons être retardés concernant  nos futurs projets  car  nous avons à régler certains dossiers  

antérieurs : travaux dans le restaurant, appartement de la mairie à rénover, travaux d'étanchéité dans l'école.   

Comme vous le verrez sur les pages suivantes, nous sommes très attentifs à ce que chacun soit responsable. 

Gardons à l'esprit que nos réflexions, nos décisions et nos actions, doivent être entièrement tournées vers un seul 

objectif : le bien être des Salignacais et Salignacaises. Soyons conscients des trésors de cette belle commune !  

Avec ce virus, Nous venons de traverser des moments compliqués, nous avons fait preuve de courage, nous avons 

tout mis en  œuvre pour fabriquer des masques que l'on a distribués gratuitement aux personnes âgées et à 

risques,  à la population. Nous devons encore prendre des précautions, j'ai contacté personnellement les personnes 

âgées de la commune. D'autre part  je remercie les employés communaux et l'équipe enseignante qui ont fait un 

travail remarquable auprès des enfants lors de la rentrée du 12 mai, qui sans eux l'école n'aurait pas repris.  

Afin de retrouver un peu de gaieté sur notre village de Salignac le marché a repris ses fonctions, ce qui a permis  

aux Salignacais de se retrouver autour des commerçants bien nombreux cette année,  avec en plus notre chanteur 

Petit Louis. Petit à petit notre village se remet de toutes ses émotions avec ce bel été. 

Ma dernière phrase sera pour dire à chacune et à chacun qu'être élu est une mission difficile pour la mener à bien 

je pense qu'il ne faudra jamais oublier que la première des attitudes est d'être toujours près des gens et surtout de 

les aimer ! 

Et je terminerai en disant que la confiance des Salignacais se mérite mais aussi se respecte et cela en toute 

simplicité ! 

 

Prenez soin de vous 

Angélique Euloge 



 

   

Elections du Maire et des Adjoints  

Le 24 mai dernier a eu lieu l’investiture du Maire et de ses Adjoints. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De bas en haut, de gauche à droite : 

Mr ESCLANGON Gilles : 4
ème

 Adjoint, délégué aux travaux ; 

Mr DELSARTE Jean-Luc : 1
er
 Adjoint, délégué agriculture et forêt ; 

Mme EULOGE Angélique, le Maire ; 

Mr IZOARD Philippe, 2
ème

 Adjoint, délégué aux finances ; 

Mme FONTIN Geneviève, 3
ème

 Adjointe, déléguée à l’urbanisme ; 

Mr MAUREL Nicolas, Conseiller Municipal ; 

Mme BLANC Sylvie, Conseillère Municipale ; 

Mr DELACROIX Jean-Marie, Conseiller Municipal ; 

Mr MOULLET Thierry, Conseiller Municipal ; 

Mme MARTINEAU Cécile, Conseillère Municipale ; 

Mr MICHEL Gérard, Conseiller Municipal ;  

Mr MICHEL Jean-François, Conseiller Municipal ; 

Mr NICOLA François, Conseiller Municipal ; 

Mr DUSSAILLANT Marc, Conseiller Municipal ; 

Mme HEYRIES Julie, Conseillère Municipale.  

 

Pour que les nouveaux élus prennent connaissance des infrastructures de 

la commune, Eric BAILLE, Agent Technique nous a conduit sur les deux 

sites des stations d’épuration. Suite à cette visite particulièrement 

intéressante et constructive, nous avons compris,  combien il est 

important, de ne pas jeter n’importe quoi dans nos canalisations et 

particulièrement nos WC. Parfois Eric retrouve des objets improbables 

(tampons et serviettes hygiéniques, lingettes, bouchons de ciment, etc…),  

ce qui entraîne des disfonctionnements graves et couteux.  



 

   

Les commissions communales  

COMMISSION FINANCES : 

Présidente : EULOGE Angélique  

Responsable : IZOARD Philippe 

FONTIN Geneviève, DELSARTE Jean-Luc, ESCLANGON Gilles 

 

COMMISSION TRAVAUX COMMUNAUX ET RESEAUX : 

Présidente : EULOGE Angélique  

Responsable : MICHEL Gérard 

NICOLA François, ESCLANGON Gilles, DELACROIX Jean-Marie, DUSSAILLANT Marc 

 

COMMISSION AGRICULTURE-FORET : 

Présidente : EULOGE Angélique  

Responsable : ESCLANGON Gilles 

DELSARTE Jean-Luc, MAUREL Nicolas 

 

COMMISSION FETES CEREMONIES INFORMATION COMMUNICATION : 

Présidente : EULOGE Angélique  

Responsable : NICOLA François 

MICHEL Gérard, DUSSAILLANT Marc, MICHEL Jean-François, MOULLET Thierry, MAUREL Nicolas 

 

COMMISSION ECOLE-PERI-SCOLAIRE-TRANSPORT SCOLAIRE : 

Présidente : EULOGE Angélique  

Responsable : MARTINEAU Cécile 

BLANC Sylvie, HEYRIES Julie, DUSSAILLANT Marc, MAUREL Nicolas, NICOLA François 

COMMISSION URBANISME : 

Présidente : EULOGE Angélique  

Responsable : FONTIN Geneviève 

ESCLANGON Gilles, GERARD Michel, NICOLA François, MAUREL Nicolas,  

 

COMMISSION COMMUNALE D’APPEL D’OFFRE : 

Présidente : EULOGE Angélique 

Membres titulaires : DELSARTE Jean-Luc, ESCLANGON Gilles, MARTINEAU Cécile 

Membres suppléants : IZOARD Philippe, DELACROIX Jean-Marie, NICOLA François 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : 

Présidente : EULOGE Angélique 

Membres du Conseil Municipal :  

MARTINEAU Cécile, Vice-Présidente, FONTIN Geneviève, BLANC Sylvie, MICHEL Gérard,  

Membres nommés parmi les habitants de Salignac :  

LAUFERON Michel, GALANTINI Patricia, SOUSSIEUX Annie, ESCUYER Marie-Magdeleine 

 

Les délègues aux structures intercommunales 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES « JABRON-LURE-VANCON-DURANCE » : 

EULOGE Angélique, DELSARTE Jean-Luc, IZOARD Philippe 

 

SIVU Salignac- Entrepierres (Eau Potable) 

Délégués titulaires : DELACROIX Jean-Marie, FONTIN Geneviève,  

Délégué suppléant : ESCLANGON Gilles  

 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE 

Délégués titulaires : EULOGE Angélique, IZOARD Philippe, DELSARTE Jean-Luc 

Délégués suppléants : NICOLA François, HEYRIES Julie 

 

SYNDICAT MIXTE DU SISTERONNAIS-MOYENNE DURANCE D’ENERGIE ET DES RESEAUX 

D’ECLAIRAGE PUBLIC ET DE TELECOMMUNICATION 

Délégué titulaire : IZOARD Philippe 

Délégué suppléant : EULOGE Angélique 



 

   

Dossiers en cours  

Depuis le 24 mai 2020, l’équipe travaille intensément sur l’ensemble des dossiers en cours. 

 - Continuité des travaux de voiries engagés, 

 - Restaurant, réouverture en fonction des travaux en cours, ce qui déterminera un nouvel appel à candidature. 

 - FREE. Couverture des zones blanches sur Salignac. Nous avons rencontré l’interlocutrice qui gère le 

dossier. Lorsque le dossier sera plus avancé, nous prévoyons de convier la population à la présentation du projet. 

 - Numérotation des habitations. Une réunion d’information mairie/La Poste, ouverte au public sera organisée 

dès lors que le dossier sera plus avancé. La date de la réunion sera communiquée sur le site internet de la mairie.  

 

Boîte à lettres de la Poste  

Pour des raisons de sécurité, une demande de transfert de la boite à lettres jaune de la Poste 

du carrefour des Gilotières vers  l’abri bus situé 50 m plus loin a été faite auprès de la Poste. 

 

Dispositif de recueil mobile des demandes de cartes d’identité et 

de passeports 

En fin d’année 2019 nous avons sollicité la préfecture des Alpes de Haute Provence pour la mise à disposition du 

dispositif de recueil mobile afin de procéder aux  demandes de cartes nationales d’identité et de passeports. Cet 

équipement est mis à disposition de différentes mairies du département de façon ponctuelle.  

En février 2020 nous avons pu vous proposer des rendez-vous. Mais avec la crise sanitaire du Covid 19 toutes les 

demandes ont été mises en attente par le centre de fabrication des titres sécurisés puis auprès de la préfecture. Nous 

n’avons pu délivrer les titres qu’en juillet.  

Nous avons été informé le 9 juin 2020 que la commune de Salignac, ainsi que d’autres communes, ne pourront plus 

prendre la machine car nous sommes trop proche d’une commune équipée d’un dispositif fixe (SISTERON). Nous 

avons essayé de faire réclamation auprès de la préfecture mais pour le moment la commune de Salignac ne pourra 

plus vous proposer ce service de demande de carte d’identité et de passeport.  

  

Les autorisations d’urbanisme 

 

  

III. Déclaration préalable de travaux (DP) :  

IV. Le délai d'instruction est de 1 mois à partir de la date du 

dépôt de la DP en mairie. La durée de validité de la 

décision accordant la DP (ou la décision tacite) est de 3 ans. 

Elle concerne :  

 - Travaux sur une maison ou une annexe (garage, 

véranda...) : création d'une surface de plancher ou d'une 

emprise au sol inférieure à 40 m². 

 - Création et modification de porte/fenêtre/toiture/façade  

 - Pose de panneaux photovoltaïques 

 - Changement de destination d'une construction 

 - Construction d'une piscine  

 - Construction d'un mur de clôture 

 

I. Permis de construire :  

II. Le délai pour instruire votre demande de permis de 

construire est de 2 mois à partir de la date du dépôt de la PC 

en mairie. La durée de validité du permis de construire est 

de 3 ans. 

 - Construction d'une maison individuelle 

 - Agrandissement d'une maison individuelle et/ou ses 

annexes : création de plus de 40 m² de surface de plancher 

ou d'emprise au sol 

 - Changement de destination d'une construction : Vous 

devez faire une demande de permis de construire en cas de 

changement de destination de votre construction si vos 

travaux s'accompagnent d'une modification : de la structure 

porteuse ou de la façade de votre construction (par 

exemple, création de porte, fenêtre).  

 



 

   

Dates de ramassage des encombrants 

 Ce service est réservé aux habitants de la commune de Salignac. Cette collecte est réservée aux encombrants 

ménagers dont le poids ou le volume ne permet pas de les transporter dans un véhicule de tourisme et qui ne doivent 

en aucun cas être déposés à la collecte des ordures ménagères. Sont acceptés :  

- les appareils électroménagers de grand format (cuisinière, réfrigérateur, lave-linge…) ; 

- le mobilier de grand format (fauteuil, divan,…) 

Ils font l’objet d’une collecte en porte à porte sur inscription préalable auprès du secrétariat de la Mairie de 

Salignac au moins 24h avant le jour de collecte. Téléphone mairie de Salignac 04.92.61.31.28. 

 

Dates de ramassage  
Vendredi 28 Août 2020 

Vendredi 23 Octobre 2020 
Vendredi 18 Décembre 2020 

 

Les déchets verts 

Sur la suggestion de l’employé communal, la nouvelle équipe du conseil municipal a décidé à l’unanimité de mettre 

le petit camion de la mairie à disposition des usagers pour la collecte UNIQUEMENT des déchets verts. Attention, 

en cas de non-respect de la consigne, la collecte sera supprimée. 

A partir du 1er août 2020 

 1
ER 

   WEEK-END : CHEMIN DES CHÊNES 

 2
EME  

WEEK-END : PLACE HLM LE MARDARIC 

 3
 EME

 WEEK-END : CHEMIN DES CHATAIGNIERS 

 4
 EME

 WEEK-END : QUARTIER SENS 

 

Août 2020 Septembre 2020 

1 & 2 AOUT : CHEMIN DES CHÊNES 5 & 6 SEPTEMBRE : CHEMIN DES CHÊNES 

8 & 9 AOUT : PLACE HLM LE MARDARIC 12 & 13 SEPTEMBRE : PLACE HLM LE MARDARIC 

15 & 16 AOUT : CHEMIN DES CHATAIGNIERS 19 & 20 SEPTEMBRE : CHEMIN DES CHATAIGNIERS 

22 & 23 AOUT : QUARTIER SENS 26 & 27 SEPTEMBRE : QUARTIER SENS 

OCTOBRE 2020 NOVEMBRE 2020 

3 & 4 OCTOBRE : CHEMIN DES CHÊNES 7 & 8 NOVEMBRE : CHEMIN DES CHÊNES 

10 & 11 OCTOBRE : PLACE HLM LE MARDARIC 14 & 15 NOVEMBRE : PLACE HLM LE MARDARIC 

 17 & 18 OCTOBRE : CHEMIN DES CHATAIGNIERS 21 & 22 NOVEMBRE : CHEMIN DES CHATAIGNIERS 

24 & 25 OCTOBRE : QUARTIER SENS 28 & 29 NOVEMBRE : QUARTIER SENS 



 

   

Horaires d’ouverture au public de la mairie 

Mairie de Salignac – Le village – 04290 Salignac 

Horaires d’ouverture : le lundi, jeudi, vendredi de 8H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00,   

le mardi de 13H30 à 17H00. 

Téléphone : 04.92.61.31.28 

Adresse mail : salignachp@orange.fr 

 

S.I.V.U. Salignac-Entrepierres 

Le SIVU Salignac- Entrepierres s’occupe de l’eau potable desservant les communes 

d’Authon, Saint-Geniez, Sisteron, Valernes, Entrepierres et de Salignac.  

Les délégués de la commune de Salignac sont Monsieur DELACROIX Jean-Marie et 

Madame FONTIN Geneviève délègues titulaires et Monsieur ESCLANGON Gilles est le 

délégué suppléant.  

Les délégués titulaires de la commune d’Entrepierres sont Monsieur BARBUT Jean-Philippe, 

Monsieur EYBERT Patrick et Monsieur MAGAUD Alain est délégué suppléant.  

 

Des élections du Président et des Vice-Présidents du SIVU se sont tenues à Salignac le 17 

juillet 2020 : Mr Jean-Marie DELACROIX  a été élu Président du SIVU et Mr Jean-Philippe BARBUT et Mr Alain 

RAHON sont élus Vice-Présidents.  

 

C.C.A.S.   

Compte tenu de la crise du COVID, les activités du Club des aînés, qui ont lieu les mercredis et les vendredis se sont 

hélas arrêtées. Celles-ci devraient reprendre en septembre prochain si la situation sanitaire le permet.  

Le Club des Aînés ouvrira  ses portes au début Septembre les mercredis de 14h à 18h pour se retrouver autour d’une 

partie de cartes, de scrabble ou de rami. Nos rencontres se terminent par un goûter, dans la joie et la bonne humeur. 

 

Notre club est aussi tourné vers les autres. Le vendredi, nous fabriquons des objets que nous vendons au profit de 

diverses associations. Nous avons participé à la journée ELA, association qui lutte contre la leucodystrophie, en 

partenariat avec l’école de Salignac, nous menons également des actions pour la lutte contre le cancer. 

 

Toutes ces rencontres, aussi bien celles du mercredi que du vendredi, permettent de lier des amitiés, de combler la 

solitude de plusieurs personnes. Ce sont de grands moments de convivialité, et nous sommes heureux d’apporter 

notre contribution aux associations en les aidant de cette manière. 

 

« Amitié et partage », telle est notre devise !                                                           

           Nadine Gargano, Animatrice 

 

Suite à l’élection de la nouvelle municipalité, les membres du Centre Communal d’action sociale de Salignac sont 

renouvelés.  

Il est présidé par Mme EULOGE Angélique. Il est composé de 4 membres élus du Conseil Municipal et de 4 

membres nommés parmi les habitants de Salignac :  

- MARTINEAU Cécile, FONTIN Geneviève, BLANC Sylvie, MICHEL Gérard  

- LAUFERON Michel, GALANTINI Patricia, SOUSSIEUX Annie, ESCUYER Marie-Magdeleine  

 

Le CCAS a tenu une première réunion le 15 juin 2020, afin de voter le compte de gestion et compte administratif 

2019 et a voté le budget prévisionnel 2020.  

 

Une prochaine réunion est prévue le 24 juillet 2020 pour parler des projets à venir, sorties et repas de fin d’année qui 

seront proposés aux ainés de la commune. 

 

Nous vous rappelons que le CCAS mène des actions sociales et que la population peut solliciter les membres du 

CCAS en cas de difficultés. Le conseil d’administration a alloué un budget de 700€ de subvention à différents 

organismes d’aides et a un budget réservé aux demandes d’aides des administrés de la commune. Toute demande 

sera examinée et un avis sera demandé auprès de l’assistante sociale de secteur.  

mailto:salignachp@orange.fr


 

   

Etat Civil années 2019 et 2020 

Naissances 

o Zoé DUBOIS née le 11 janvier 2019 

o Manon SIMON née le 30 janvier 2019 

o Zoé JEAN née le 20 juin 2019 

o Lya LABARTHIÉ née le 10 juillet 2019 

o Cylio BOETTO né le 01 août 2019 

o Malya LOMBARD née le 05 août 2019 

o Célia PASCAL née le 18 août 2019 

o Nino MARTIN né le 30 décembre 2019 

o Léanne BOITEL née le 23 janvier 2020 

o Jade PREVOT née le 27 avril 2020  

o Liyana GALERA née le 08 juin 2020 

o Milhan FLINOIS né le 26 juin 2020  

o Maëlia HADJ HACENE née le 14 juillet 2020 

 

Décès 

o Nicole LARUE, décédée le 11 mai 2019 

o Hélène BONNET épouse TOUCHE, décédée le 01 septembre 2019 

o Thérèse LAPORTE épouse BIANCHI, décédée le 03 décembre 2019 

o Michel ASTIER, décédé le 23 février 2020 

o Jeanne VALCH épouse BESSON, décédée le 06 juin 2020 

 

PACS 

 

 

 

 

 

Mariages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBERLÉ Sylvie et THERAGE Philippe, 

le 16 mars 2019 

 

ALLÉGRE Eugenie et JUMEAUX Xavier, 

le 24 août 2019 

 

GIRARD Camille et FONTIN Florent,  

le 13 juin 2020 
BAILLE Alice et FASCIANA Frédéric, 

le 21 septembre 2019 

 

PHILIPPS Laetitia et LECOMTE Rémy,  

le 07 juillet 2020 

 

BÉRARD Léa et FABREGAS Aurélien, 

le 4 avril 2019 

 



 

   

Le Carnaval  

Le carnaval du Foyer Rural a eu lieu le dimanche 1er mars 2020. 

Cette année l'équipe du Foyer, avait confectionné deux chars, qui 

représentaient bien notre village. "le lavoir du Mas du Mutin" et " 

la vieille chapelle" 

Malgré l'absence du soleil, nombreux enfants et parents étaient 

présents à notre grande joie. 

Les enfants avaient mis leurs plus beaux costumes, et certains 

parents avaient aussi joué le jeu en se déguisant. 

Nos chères têtes blondes étaient ravies de monter sur les chars et 

ont pris plaisir à jeter les confettis sur les adultes qui suivaient le 

cortège. 

Deux autres chars de Sisteron étaient venus nous accompagner 

durant le défilé. Merci à eux. 

Merci aussi à Lucien JEAN et à Rémy EULOGE, pour le prêt de 

leurs tracteurs. 

Enfants et adultes après le petit défilé ont rejoint la salle 

polyvalente, où les attendait un goûter confectionné par l'équipe du 

Foyer Rural, de crêpes et de beignets. La pluie a attendu pour 

tomber que l'on soit à l'abri dans la salle. 

Merci à tous de votre présence. 

Et on vous dit à l'année prochaine. Rendez-vous le dimanche 7 

mars 2021 pour notre prochain carnaval. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités devraient toutes reprendre en septembre.  
 

Animations à venir :  

- vide grenier et marché artisanal le dimanche 6 septembre 2020 

- Loto dimanche 29 novembre 2020 à 15H   

- Assemblée Générale le vendredi 11 décembre 2020 à 20h30 

- Carnaval le dimanche 7 mars 2021 à 15h  

- 20e Fête des Plantes le dimanche 21 avril 2021 de 10h à 18h 

- Les 40 ans du Foyer en juin 2021 

 
Contact :    04.92.31.95.31 ou 06.38.95.86.21     frds04290@orange.fr 

Site internet : www.foyerruraldesalignac.org 

mailto:frds04290@orange.fr
http://www.foyerruraldesalignac.org/


 

   

La Covid 19 

Nous avons fait le maximum  pour gérer la pénurie de masques, sur demande de la commune auprès de la région et 

de différents fournisseurs, sans oublier les cousettes (bénévoles spontanées du village), nous avons ainsi distribué 

environ 1 000 masques à l’ensemble de la population, sans oublier le personnel de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commémoration du 8 mai : 

Ce 8 mai dernier, alors que nous étions encore en confinement, celui-ci a été 

commémoré moins cérémonieusement que les autres années, sans la présence des 

administrés. Comme la plupart des municipalités,  Mme Chantal CHAIX, a tenu à 

déposer une gerbe devant la mairie, en hommage aux personnes qui ont donné leur vie 

durant la seconde guerre mondiale, pour une France libre. 

 

Départ à la retraite de Mme JEAN Patricia 

Mme Patricia JEAN, agent de maîtrise aux services techniques 
de la commune depuis 1989, qui s’occupe du nettoyage des 
locaux communaux et de servir les repas de la cantine, sera à 
partir du 1er août 2020 à la retraite. Ce départ à la retraite 
méritée est l’aboutissement d’une belle carrière 
professionnelle, que la suite ne soit que bonheur et sérénité. 
Nous lui souhaitons une bonne continuation pour la suite.  

 

  



 

   

L’école, la cantine et la garderie : 

Séjour à la Fontaine de l'Ours à Auzet en mars 

2020,  

Les enfants de l'école d'Entrepierres sont allés à la Fontaine 

de l'Ours juste avant le confinement. 

Nous avons ce matin, réveillé nos mémoires pour vous 

raconter ce que nous avons fait. 

On a joué dans le coin des cabanes. On a adoré, on pouvait 

balayer avec des branches de pin. 

On a fait une veillée dehors à la nuit avec Guillaume. Il nous 

disait de regarder dans le noir pour habituer nos yeux, et on 

arrivait à voir des choses. Il a fait un feu et nous a raconté 

une histoire indienne. 

Dans la salle de musique, il y avait beaucoup d'instruments. 

C'est Daniel qui s'est occupé de nous. Il nous a appris des 

chansons et a fait le chef d'orchestre. Nous devions suivre ses 

gestes. 

A Auzet il y a des vaches. 

Avec Charlotte, nous sommes allés sur les traces des 

animaux de la forêt. On a appris à reconnaître les traces de 

vie laissées par les écureuils, son trou ou les grignotages des 

graines, on a observé le trou du Pic, les crottes des loups et 

des renards. 

Le premier jour, la promenade nous a fait traverser le village 

en suivant les tracés jaunes.A chaque maison il y avait une 

fontaine, et des choses à regarder : des bois de cerf, des squelettes de sanglier, chamois, renard.   

Nous avons fait le pique-nique en haut, dans une clairière dans laquelle il y avait une énorme colline. On a beaucoup 

couru. Au retour nous avons joué dans la neige et comme nous étions trempés nous sommes rentrés. 

Dans ce village il y a des sculptures en bois d’animaux. Nous avons travaillé au bord de la mare, en observation des 

œufs et des grenouilles. Du haut du village nous avons vu des chamois sur la montagne en face, ils sortaient du bois 

les uns après les autres. 

On a beaucoup aimé être tous ensemble. 

L’école de Salignac 

Durant la crise sanitaire, les enfants du personnel soignant 

ont été accueillis à l’école de Salignac.  

Malgré des protocoles très stricts, nous avons réouvert les 

écoles et la cantine et la garderie avec d’immenses 

précautions et certaines restrictions. Nous tenons à 

remercier, les enseignantes et parents d’élèves pour leur 

précieuse collaboration et les parents pour leur 

compréhension sans oublier les employés communaux 

particulièrement sollicités.  

Lors de cette crise sanitaire l’infirmière scolaire, Mme 

Minetto,  est venue dès le 12 mai présenter aux élèves les 

précautions et les gestes barrières à observer. On a pu 

constater un intérêt particulier des enfants sur ce sujet.  



 

   

Préparation de la rentrée des classes 2020 - 2021 

En prévision de la prochaine rentrée des classes, nous vous communiquons ces quelques informations :  

Il n’y a pas de changement par rapport à l’année scolaire dernière, 

- les inscriptions à la cantine de Salignac, 

- les inscriptions à la cantine d’Entrepierres, 

- les inscriptions à la garderie périscolaire de Salignac, 

seront prises par Nadine Gargano à la garderie de Salignac. 

Contact : 04 92 61 06 82 – 07 83 38 00 17 – garderiecantine@gmail.com 

Les permanences seront tenues pour ces inscriptions aux dates suivantes : 

 - JEUDI 27 AOUT 2020  de 14h00 à 18h30, 

 - VENDREDI 28 AOUT 2020   de 13h30 à 19h00, 

 - LUNDI 31 AOUT 2020  de 8h30 à 11h30  

      et de 13h30 à 16h30 

Le calendrier des jours et horaires d’inscriptions pour toute l’année scolaire 2020/2021 seront communiquées sur le 

site internet de la mairie :  salignac04.fr 

Les inscriptions et les paiements sont pris à l’avance à la quinzaine ou au mois. 

Aucun enfant ne pourra être accueilli à la cantine si ces formalités n’ont pas été accomplies. 

Nous disposons d’une régie de recettes pour l’encaissement qui nous interdit le paiement après service. Nous 

sommes toujours contraints au respect de cette obligation comptable.  

Merci de respecter les consignes données pour le meilleur rendu du service à vos enfants. 

Les repas seront toujours confectionnés par la SARL CHEZ MARC de Peyruis qui maintient le même prix de repas. 

Le tarif qui vous sera demandé restera donc à 4.06 € TTC le repas. 

Les communes prendront comme précédemment à leur charge les frais de personnels, de bâtiments et de logistique 

qui représentent une dépense importante. 

 

Concernant le transport scolaire des enfants domiciliés à 

Salignac, 

Les inscriptions des enfants sont à faire sur le site du Conseil Régional : https://zou.maregionsud.fr  

La participation demandée par la Région lors de l’inscription en ligne est de 90 € par an et par enfant (possibilité de 

payer en 3 fois) ou 45 € par an et par enfant pour les familles ayant un quotient familial inférieur à 700 €.  

Ce nouvel abonnement ZOU ETUDES permet aux jeunes de moins de 26 ans scolarisés, étudiants ou apprentis de se 

déplacer de façon illimitée toute l’année sur l’intégralité du réseau régional LER TER bus et trains.  

Pour tous problèmes relatifs au transport scolaire vous pouvez vous adresser au Conseil Régional 04.86.88.50.50 du 

lundi au samedi de 8h à 18h. 

Nous souhaitons à tous les enfants de très bonnes vacances et 

une très bonne rentrée des classes 2020 - 2021. 



 

   

Le marché du mercredi 

Malgré la période un peu perturbée que nous venons de 

passer, le marché du village a repris ses quartiers, toujours 

avec les précautions qui s’imposent. 

Ainsi tous les mercredis soirs, à partir de 18 h,  les 

commerçants s’installent sur la place du village. Et comme 

l’an passé, les Salignacaises et Salignacais sont au rendez-

vous pour faire leurs emplettes (fruits, légumes, fromage, 

charcuterie, pain, miel) ou bien pour venir acheter leurs 

pizzas. 

C’est le rendez-vous des habitants et tout cela dans une 

véritable convivialité. De plus, cette année «Petit Louis» 

vient animer cette soirée avec sa guitare, ce qui ne manque 

pas de charme. Maintenant, nous attendons les touristes du 

camping et d’ailleurs, pour venir grossir les rangs de cette 

soirée, tant attendue de tous. 

 

Mais attention, la COVID 19 est toujours présent, alors 

gardons les distances et continuons à adopter les gestes 

barrières pour que ce moment si attendu reste possible 

toute la saison estivale. 

 

 

 

 

 

Règles de vie communales 

Gardons notre commune propre et paisible comme tant d’habitants aiment à le dire, c’est ce qu’ils ont pu nous 

exprimer lors de nos échanges à maintes occasions. Beaucoup, apprécient notre village et ont choisi de venir y vivre.  

Pour continuer de vivre ensemble sans se gêner, restons courtois et respectueux de son voisinage. 

- Il serait agréable  et plus prudent de stationner ses  véhicules dans sa propriété et non sur la voie publique.  

- Si vous prévoyez un évènement festif, prévenez vos voisins en vue du bruit éventuellement occasionné. 

- Faisons tout pour garder notre commune propre, alors, évitons de jeter nos déchets n’importe où, il y a des 

poubelles à notre disposition, tout en respectant le tri. 

- Comme nous avons été sensible à vos demandes, le camion « déchets verts » arrive pour répondre à vos 

besoins. 

-  Les vacances arrivent, les promeneurs et les cyclistes sont de plus en plus nombreux, hélas, au détour des 

ballades on rencontre encore trop de chiens errants, alors soyez vigilants et prenez soin de votre animal, en le tenant 

en laisse. 



 

   

Les Entreprises sur la Commune  

Les commerçants, artisans et entrepreneurs de la commune sont invités à contacter la mairie afin de paraitre sur le 

prochain Comm’une info  et sur le site de la commune.  

Le Camping du Jas du Moine 

Le Jas du moine est un camping familial. Il s'étend sur près de 43000 m2 

arboré de chênes pour 109 emplacements. 

Il propose à la location de Tente lodge, de Mobil-home, de Bungalows 

ainsi que des emplacements pour tentes, caravanes et camping-car. 

Le camping est équipé d'une piscine chauffée, de toboggans aquatiques, 

de terrains de pétanque, d'un terrain de volley, d'une aire de fitness et 

d'une aire de jeux pour les plus petits. 

Ouvert toute la journée en haute saison, le bar avec sa terrasse est un lieu 

de rencontre ouvert à la population.  

 

Paléogalerie 

Originaire des Alpes de Haute Provence, Luc EBBO, passionné de fossiles et 

prospectant à pied les collines et vallons de Provence, il constitua une 

extraordinaire collection d’ammonites visible à la paléogalerie située au centre 

du village. Puis petit à petit, il enrichira sa collection avec des dinosaures, 

poissons et reptiles marins essentiellement d’origine régionale. 

Des études universitaires en géologie sont venues, tout naturellement servir sa 

passion. Toutes ses connaissances, lui ont permis de rédiger de nombreux 

articles scientifiques sur des espèces d’ammonites jusqu’alors inconnues et sur 

des ambres anciens jamais découvert en Europe. 

Enfin un site à découvrir et à faire connaître. 

Mais, hélas, cette saison, compte tenu de la situation sanitaire, la paléogalerie 

n’ouvrira pas durant la saison estivale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ammonite (cephalopode 

proche des calmars actuels) 

ayant conservé la nacre de sa 

coquille. 

 

Ichthyosaure (poisson-lezard) 

du crétacé régional de 100 

millions d’années. 

 

80 millions d’années. Ces deux 

ESPÈCES d’animaux marins 

disparus aujourd’hui. 



 

   

La Communauté de communes Jabron Lure Vançon Durance  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de Communes Jabron Lure Vançon Durance, créée en janvier 2017, est le fruit de la fusion de la 

Communauté de communes Lure Vançon Durance et la Communauté de communes de la Vallée du Jabron, 

composée de 14 communes du territoire.  

Le nombre de représentants dépend de la population de chaque commune. La CCJLVD compte 27 conseillers 

communautaires. 

COMMUNES NOMBRE DE CONSEILLERS 
COMMUNAUTAIRES TITULAIRES 

NOMBRE DE CONSEILLERS 
COMMUNAUTAIRES SUPPLEANTS 

AUBIGNOSC 3  

CVSD 2  

MONTFORT 1 1 

PEIPIN 8  

SALIGNAC 3  

SOURRIBES 1 1 

BEVONS 1 1 

CHATEAUNEUF MIRAVAIL 1 1 

CUREL 1 1 

MONTFROC 1 1 

NOYER SUR JABRON 2  

LES OMERGUES 1 1 

SAINT VINCENT SUR JABRON 1  

VALBELLE 1 1 

 

Mme Angélique EULOGE, Maire de Salignac, a demandé à Mr AVINENS, Président de la C.C.J.L.V.D de venir 

présenter les fonctions de cette entité à tous les conseillers municipaux. Cette rencontre a eu lieu le jeudi 25 juin, tous 

les conseillers municipaux de Salignac étaient présents. 

Ce jeudi 16 juillet 2020, les 27 élus communautaires de la Communauté de Communes Jabron Lure Vançon Durance 

étaient conviés à Salignac pour la séance d’installation du nouveau mandat.  

René AVINENS, Président sortant, a confié la présidence de cette séance, comme le veut la loi, au doyen d’âge de 

l’assemblée, Monsieur Jean-Noël PASERO.  

René AVINENS a été réélu à la Présidence de la CCJLVD. 



 

   

Durant la suite de cette première séance de conseil, désormais présidée par René AVINENS, ont également été élus 

les 4 Vice-Présidents ainsi que les 10 autres membres du bureau. 

 1er Vice-président :  Pierre-Yves VADOT 

 2ème Vice-président :  Frédéric DAUPHIN 

 3ème Vice-président :  Philippe IZOARD 

 4ème Vice-président : Alain COSTE 

 6ème membre du bureau : Yannick GENDRON 

 7ème membre du bureau : Brice CHADEBEC 

 8ème membre du bureau : Nicolas FIGUIERE 

 9ème membre du bureau : Jean-Philippe MARTINOD 

 10ème membre du bureau : Fréderic DRAC 

 11ème membre du bureau : Thierry BELLEMAIN 

 12ème membre du bureau : Jean-Noël PASERO 

 13ème membre du bureau : Angélique EULOGE 

 14ème membre du bureau : Patrick HEYRIES  

 15ème membre du bureau : Marc HUSER   

Cette première séance du conseil communautaire aura donc permis l’élection de ceux qui assureront le rôle exécutif 

au sein de la communauté de communes pour les 6 prochaines années. La seconde séance de conseil a eu lieux le 

mercredi 22 juillet à 18h15 à la salle polyvalente de Peipin. À cette occasion le conseil a voté son budget 2020 et les 

représentations de la communauté de communes au sein des organismes extérieurs. 

Des travaux d’agrandissement des locaux du siège social qui se situe sous l’école de Salignac sont en cours. 

 

Le centre de loisirs  

Les mercredis mai juin 

L’accueil de loisirs des P’tites Bouilles a rouvert ses portes le mercredi 13 mai aux enfants de la Communauté de 

communes avec un nombre de places limitées conformément aux protocoles sanitaires. C’est donc en petit groupe 

qu’ils ont pu profiter pleinement de la forêt d’Aubignosc tous les mercredis matins, les après-midis les animatrices 

ont proposé des activités autour des chevaliers (fabrication de château en marshmallow, épées boucliers) et la 

confection de cadeaux pour les fêtes des parents. 

Juillet 

Cette année, une trentaine d’enfants sont accueillis chaque jours sur la garderie d’Aubignosc et la salle Montebelle à 

Valbelle. 

En vue des mesures sanitaires qui ont évoluées avant l’été, l’équipe d’animation a proposé des journées thématiques 

sur tout le mois. 

Les lundis, les animateurs proposent des activités autour des différents sens (lotos des sens, bouteilles sensorielles, 

jeu code de la route….), les mardis sont des journées sportives (water basket, randonnée au trou du loup, tournois de 

différents sports…)les mercredis le thème proposé est axé sur la curiosité (fabrication de savon, décathlon, magie, 

peinture en marshmallow…), les jeudis  cap sur l’ aventure (jeu de piste, spong paint, bataille navale….)et les 

vendredis sont consacrés à la « détente » (tournois de boules, kermesse, jeu d’eau ou encore ludothèque….). 

La rentrée de septembre 

Pour l’inscription de vos enfants à la rentrée, vous pouvez télécharger le dossier de renseignements 2020/2021 sur le 

site ccjlvd.fr, ou prendre rendez-vous avec la directrice de l’accueil de loisirs par mail : 

lesptitesbouilles04@orange.fr à partir du 25 août 2020. 

mailto:lesptitesbouilles04@orange.fr


 

   

Les tarifs sont de 9,50€ la journée, 4,40€ le repas, 5€ la demi-journée (matin ou après-midi) pour les habitants de la 

Communauté de communes Jabron Lure Vançon Durance, et 15€ la journée, 8€ la demi-journée et 4,40€  le repas 

pour les personnes n’habitant pas sur le territoire. 

 

Cuisine – Recette 

Soupe au pistou 
 

Ingrédients : 
– 5 ou 6 Pomme de terre « moyennes » 
– 4 Poireaux 
– 5 Carottes 
– 3 Navets 
– 1 Courgette 
– 500 gr Haricots verts 
– 700 gr Haricots Coco en grains 
– 2 branches de Céleri 
– 1 gros Oignon 
– 6 ou 7 Tomates (assez grosses) 
– 250 gr poitrine salée 
– 10 gousses d'Ail 
– Basilic (un gros bouquet) 
– 2 bâtonnets potage « Maggi pot au feu» 
– huile d'olive 
– gruyère râpé 
 
Eplucher tous les légumes et les couper en morceaux, 
Faire revenir la poitrine salée coupée en morceaux avec l'oignon, saler et poivrer ; quand le tout est bien doré 
ajouter 4 tomates épluchées, laisser réduire. 
Quand la tomate est bien réduite, ajouter la moitié des légumes, placer au centre une branche de Basilic et 2 
bâtonnets de potage Maggi, recouvrir du reste de légumes coupés. Au-dessus des légumes placer 2 ou 3 tomates 
coupées par le milieu (avec la peau). 
Recouvrir d'eau, saler poivrer et laisser cuire 15 minutes à partir de la rotation de la soupape de la cocote minute. 
Hacher le basilic avec les gousses d'ail, les mettre dans un bol. 
Quand les légumes sont cuits retirer les tomates placées sur le dessus, les éplucher et les malaxer avec le basilic et 
l'ail, y ajouter une bonne rasade d'huile d'olive, poivrer. 
Incorporer cette « pommade » aux légumes cuits. 
Servir avec du gruyère râpé. 

Bon appétit ! 
 

Information aux Administrés 

Nous invitons chaque habitant qui le souhaite à nous transmettre son adresse mail,  afin 

de vous communiquer plus rapidement ou de faire un rappel d’infos, (date de 

manifestations, date du conseil municipal). 

 

  
Vous pouvez retrouver sur le site internet de la commune : www.salignac04.fr toutes les actualités concernant la 

commune, les démarches administratives, les comptes rendus des conseils municipaux, les informations de vie 

pratique, les menus de la cantine… 

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique. 

http://www.salignac04.fr/

